
Un partenaire 

pour votre entreprise

Association loi 1901 - Chantier d’insertion en maraîchage biologique
contact.arozoaar@gmail.com

ww.arozoaar-cocagne.orgMAIRIE
du THOU

Le Jardin existe grâce à eux

Nos partenaires

Créé en mai 2017, AROZOAAR est un chantier d’insertion 
en maraîchage biologique installé sur la Ferme du Mont 
d’Or au Thou, membre du Réseau Cocagne. 
Début 2018, le Jardin de Cocagne Arozoaar c’est  :

En 2018, notre objectif est d’accueillir 
près de 15 salariés en insertion 

et de livrer 
plus de 100 paniers chaque semaine.

11 salariés en insertion

4 permanents

2 Ha en cultures dont  4000 m2 de serres

65 adhérents qui viennent chaque semaine 
chercher un panier de légumes bio au Jardin

LE RESEAU COCAGNE
en quelques c h i f f r e s

Le premier jardin a été créé en 1991

101 jardins en activité en France
4 000 salariés en insertion par an
750 encadrants
20 000 adhérents-consom' acteurs
1 600 bénévoles

Contact: Fabienne Pouyadou - 06 10 96 59 21



En fonction de vos envies et de vos possibilités, nous pouvons mettre en place des 
partenariats de différentes formes . Par exemple :

Achats de nos 
légumes bio

Vente de paniers auprès de vos collaborateurs,
livraison dans votre entreprise chaque semaine.
Achat direct de la production (restaurant d’entreprise,
transformation, etc.)

Emploi

Accueil de salariés du Jardin pour stages d’immersion,
embauche.
Parrainage (coaching) de salariés pour les
accompagner (dans leur projet d’auto-emploi par
exemple)

Financement
Mécénat financier et dons en nature, collecte de fonds
auprès de vos salariés pour financer nos
investissements, le fonctionnement du Jardin…*

Appui technique
Mécénat de compétences = mise à disposition
ponctuelle ou régulière d’un de vos collaborateur pour
nous appuyer sur la compta, les RH etc.

Implication de 
vos salariés

Organisation de journées de bénévolat au Jardin,
d’événements, sensibilisation nutrition, bio etc.

Pour AROZOAAR, acteur de l’insertion par l’activité économique, les 
entreprises sont des partenaires privilégiés.

En effet , notre mission est d’accompagner nos salariés vers un emploi 
durable ou une formation qualifiante. Le rôle des entreprises locales est donc 
essentiel dans leur parcours.
De plus, nous avons choisi les entreprises comme vecteur de développement 
pour la vente de nos paniers de légumes. 

Pour votre entreprise, collaborer avec AROZOAAR c’est soutenir un acteur 
local de l’économie sociale et  les circuits courts en agriculture biologique.

⇒ Nos salariés ont des compétences qu’ils peuvent mettre au service de 
votre entreprise.

⇒ Nos produits, bio, locaux et solidaires peuvent intéresser vos salariés.

En 2018, 2 comités d’entreprises ont déjà choisi de travailler avec Arozoaar.

*Les dons faits au Jardin ouvrent droit à une déduction fiscale de 60% pour les entreprises et 66% pour les particuliers.


	Diapositive numéro 1
	Diapositive numéro 2

